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TITRE I - L’ORGANISATION DE L’AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE 

 
Article 1er - Le Pre sident de l’Autorite  est responsable de l’organisation et du fonctionnement 
de l’institution, et prend toutes dispositions ne cessaires a  cet effet.   
 
Article 2 - L’Autorite  comprend un service d’instruction et des services administratifs. 
 
Article 3 - Le service d’instruction est place  sous l’autorite  du rapporteur ge ne ral. 
Il proce de aux investigations ne cessaires a  l’application des titres II, III, et IV du Livre IV du code 
de commerce conforme ment a  l’article Lp. 461-4 du me me code.  Le nombre et la composition 
de ce service sont fixe s par le rapporteur ge ne ral. 
 
Article 4 - Les services administratifs comprennent un secre tariat ge ne ral, un bureau de la 
proce dure et un service juridique. 
 
Le secre tariat ge ne ral recouvre les fonctions de secre tariat, budget-comptabilite , ressources 
humaines, communication, logistique et informatique. 
 
Le bureau de la proce dure est charge  de la re ception, de l’enregistrement, de la transmission et 
de la conservation des documents adresse s a  l’Autorite , ainsi que de l’envoi et de la conservation 
des documents notifie s par elle.  
Il est responsable de la constitution et du suivi des dossiers a  toutes les phases de la proce dure. 
Il veille au respect des de lais, a  la re gularite  mate rielle des documents adresse s a  l’Autorite  et a  
l’organisation de la consultation des dossiers par les parties.  
Il assure l’organisation et le secre tariat des se ances.  
Il est charge  de la notification et de la publication des de cisions et des avis de l’Autorite .  
Il a la responsabilite  des archives.  
 
Le service juridique assiste les pre sidents de se ance dans l’examen des affaires, une fois 
l’instruction termine e, et dans la pre paration des de cisions et des avis de l’Autorite  en veillant 
a  leur cohe rence avec la pratique de cisionnelle et avec la jurisprudence. 
Il conseille le Pre sident de l’Autorite  dans le cadre de la pre paration des projets de textes 
le gislatifs ou re glementaire. 
Il appuie le Pre sident et dans le cadre de la repre sentation en justice de l’Autorite  et de la 
pre paration de ses observations en demande ou en de fense. 
Il met son expertise a  la disposition de l’Autorite , notamment en re alisant des e tudes juridiques 
ou en contribuant a  d’autres activite s comportant des aspects juridiques. 

 
  



3 

 

TITRE II - LES MEMBRES DE L’AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE 

 
Article 5 -  La de signation du vice-Pre sident de l’Autorite  
Outre son Pre sident, le Colle ge de l’Autorite  comprend trois membres non permanents. 
Le Pre sident de l’Autorite  de signe un vice-Pre sident parmi les membres du Colle ge en tenant 
compte de son installation en Nouvelle-Cale donie et de son expe rience. 
 
Article 6 - Le respect des obligations de ontologiques 

L’Autorite  est une autorite  administrative inde pendante. Elle exerce ses missions de manie re 
inde pendante, tant a  l’e gard des pouvoirs politiques que de l’administration de la Nouvelle-
Cale donie, des provinces et des communes de Nouvelle-Cale donie et des acteurs e conomiques 
et sociaux. En conse quence, les membres de l’Autorite , pendant la dure e de leurs fonctions et a  
l’issue de celles-ci, sont tenus au respect d’obligations de ontologiques qui s’imposent a  eux afin 
de pre venir les risques auxquels ils pourraient s’exposer. 
Dans ce cadre, ils remplissent les de clarations de situation patrimoniale et d’inte re ts telles que 
pre vues aux articles 7 et 8 du pre sent re glement inte rieur ainsi que la Charte de de ontologie. 
 
Article 7 -  Les de clarations de situation patrimoniale 
Les membres de l’Autorite  sont soumis a  une obligation de de claration de leur situation 
patrimoniale aupre s du pre sident de la Haute Autorite  pour la transparence de la vie publique 
dans les conditions de finies par la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence 
de la vie publique.  
 
Article 8 -   La de claration d’inte re ts 
Conforme ment a  l’article Lp. 461-2 du code de commerce, chaque membre effectue une 
de claration : 
- des inte re ts qu'il de tient ou vient a  acque rir et des fonctions qu'il exerce dans une activite  
e conomique ; 
- de toute fonction re mune re e qu’il a eue durant les cinq dernie res anne es au sein d’une 
entreprise exerçant, directement ou indirectement, une activite  a  but lucratif en Nouvelle-
Cale donie ; 
- de toute fonction de conseil qu’il a eue durant les cinq dernie res anne es, directement ou 
indirectement, au be ne fice d’une telle entreprise. 
Cette de claration doit e tre adresse e au Pre sident de l’Autorite  dans les deux mois suivant sa 
nomination par arre te  du gouvernement de Nouvelle-Cale donie. 
Toute modification substantielle des inte re ts de tenus donne lieu a  une nouvelle de claration 
dans les deux mois qui suivent cette modification. 
Le mode le de de claration d’inte re t figure en annexe 1 du pre sent re glement inte rieur. 
 
Les membres de l’Autorite  sont e galement soumis a  une obligation de de claration d’inte re ts 
aupre s du pre sident de la Haute Autorite  pour la transparence de la vie publique dans les 
conditions de finies par la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique. 
 
Article 9 -  La de claration sur l’honneur 
De s son entre e en fonctions, tout membre du Colle ge de l’Autorite  signe une de claration sur 
l’honneur dans laquelle il prend l’engagement solennel d’exercer ses fonctions en pleine 
inde pendance, en toute impartialite  et en conscience, ainsi que de respecter le secret des 
de libe rations, sauf s’il s’agit d’un magistrat motif pris de ce qu’il a pre te  serment. 
Le membre s’engage a  se conformer, pendant toute la dure e de ses fonctions aussi bien que lors 
de la cessation de ses fonctions, aux obligations attache es a  celles-ci, telles qu’elles de coulent 
notamment de la Charte de de ontologie de l’Autorite . 
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Le mode le de de claration sur l’honneur figure en annexe 2 du pre sent re glement inte rieur. 
 
Article 10 - L’information donne e par les membres du Colle ge 

Les de clarations d’inte re ts et de situation patrimoniale des membres et du Pre sident de 
l’Autorite  pre vues aux articles 7 et 8 du pre sent re glement inte rieur sont mises, de manie re 
permanente, a  la disposition des autres membres par le Pre sident. 
 
Article 11 -  Le conflit d’inte re ts 
Aucun membre de l'Autorite  ne peut de libe rer dans une affaire ou  il a un inte re t ou s’il 
repre sente ou a repre sente  une des parties inte resse es. Les modalite s de de port sont pre vues a  
l’article 61 du pre sent re glement. 
 
Article 12 -  Les incompatibilite s de fonctions 
Conforme ment a  l’article 27-1 de la loi organique modifie e n° 99-209 du 19 mars 1999, la 
fonction de membre est incompatible avec tout mandat e lectif et toute de tention, directe ou 
indirecte, d'inte re ts dans une entreprise du secteur dont ladite autorite  assure la re gulation. 
Est e galement incompatible l'exercice : 
- pour le Pre sident de tout autre emploi public exerce  en Nouvelle-Cale donie ; 
- pour les autres membres de tout autre emploi public de la Nouvelle-Cale donie, des provinces 
et des communes de la Nouvelle-Cale donie ainsi que de leurs e tablissements publics. 
Aucun membre ne peut e tre de signe  si, au cours des trois anne es pre ce dant sa de signation, il a 
exerce  un mandat e lectif ou de tenu des inte re ts conside re s comme incompatibles avec cette 
fonction tel que rappele  a  l’aline a 1er. 
Il en est de me me pour la de signation : 
- du Pre sident si, au cours de la me me pe riode, il a exerce  un emploi public conside re  comme 
incompatible avec cette fonction tel que rappele  a  l’aline a 1er ; 
- des autres membres si, au cours de la me me pe riode, ils ont exerce  un emploi public conside re  
comme incompatible avec cette fonction tel que rappele  a  l’aline a 1er. 
 
Article 13 - La de mission  
Conforme ment a  l’article 27-1 de la loi organique modifie e n° 99-209 du 19 mars 1999, lorsqu’il 
apparaî t qu’un membre a gravement manque  aux obligations ci-dessus rappele es et a  celles 
contenues dans la Charte de de ontologie de l’Autorite , le Pre sident de l’Autorite  ou le vice-
pre sident, convoque le Colle ge, qui se re unit a  huis-clos pour statuer sur le comportement du 
membre concerne . 
Ce dernier est mis a  me me d’exposer ses arguments apre s avoir pu prendre connaissance de la 
situation le concernant. 
Dans ce cadre, il est mis fin au mandat de l’inte resse , par de cision unanime des autres membres 
ayant de libe re  a  scrutin secret, hors la pre sence de l’inte resse . Cette de cision est motive e et 
notifie e sans de lai a  l’inte resse  et au Gouvernement de la Nouvelle-Cale donie. 
Toute de mission volontaire d’un membre du Colle ge doit e tre notifie e au Pre sident en 
respectant un pre avis de trois mois. 
 
Article 14 -  Le traitement confidentiel de certaines informations 
Les informations communique es en vertu des dispositions des articles 6 a  12 du pre sent 
re glement inte rieur font l’objet d’un traitement confidentiel, sous re serve des besoins de la 
proce dure de de mission d’office pre vue a  l’article 13. 
 
Article 15 -  Le secret professionnel 
Conforme ment a  l’article Lp. 463-6 du code de commerce, les membres du Colle ge de l’Autorite  
sont tenus, dans le cadre de leur mission, au secret professionnel. 
Ils ne peuvent ainsi divulguer aucune information portant sur les faits, actes et renseignements 
dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions sauf a  encourir une peine 
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d’emprisonnement d’un an ainsi qu’une amende de 15.000 euros. 
 

TITRE III - LES AGENTS DE L’AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE 

 
Article 16 - Les incompatibilite s de fonctions du rapporteur ge ne ral 
Conforme ment a  l’article Lp. 461-4 du code de commerce de la Nouvelle-Cale donie, la fonction 
de rapporteur ge ne ral est incompatible avec :   
- tout mandat e lectif ; 
- tout autre emploi public ; 
- toute de tention, directe ou indirecte, d’inte re ts dans une entreprise du secteur dont l’Autorite  
de la concurrence de la Nouvelle-Cale donie assure la re gulation. 
 
Article 17 -  La de claration d’inte re ts du rapporteur ge ne ral 
Lors de son entre e en fonction, le rapporteur ge ne ral communique au Pre sident de l’Autorite , 
s’il y a lieu, la liste des inte re ts qu’il de tient ou vient a  acque rir et des fonctions qu'il exerce dans 
une activite  e conomique ; de toute fonction re mune re e qu’il a eue durant les cinq dernie res 
anne es au sein d’une entreprise exerçant, directement ou indirectement, une activite  a  but 
lucratif en Nouvelle-Cale donie et de toute fonction de conseil qu’il a eue, directement ou 
indirectement, au be ne fice d’une telle entreprise. 
Cette de claration doit e tre adresse e au Pre sident de l’Autorite  dans les deux mois suivant sa 
nomination par arre te  du gouvernement de Nouvelle-Cale donie. 
Toute modification substantielle des inte re ts de tenus donne lieu a  une nouvelle de claration 
dans les deux mois qui suivent cette modification. 
 
Article 18 -  La de claration sur l’honneur 
Lors de leur entre e en fonctions, le rapporteur ge ne ral, le rapporteur ge ne ral adjoint et tous les 
agents signent une de claration sur l’honneur dans laquelle ils prennent l’engagement solennel 
d’exercer leurs fonctions en pleine inde pendance, en toute impartialite  et en conscience, ainsi 
que de respecter le secret professionnel, notamment pendant l’instruction sauf s’il s’agit d’un 
magistrat motif pris de ce qu’il a pre te  serment. 
Ils s’engagent e galement a  se conformer, pendant toute la dure e de leurs fonctions aussi bien 
que lors de leur cessation, aux obligations attache es a  celles-ci, telles qu’elles de coulent 
notamment de la Charte de de ontologie de l’Autorite . 
 
Article 19 -  Le traitement confidentiel de certaines informations 
Les informations communique es en vertu des dispositions des articles 16 a  18 du pre sent 
re glement inte rieur font l’objet d’un traitement confidentiel. 
 
Article 20 -  Le secret professionnel 
Conforme ment a  l’article Lp. 463-6 du code de commerce, le rapporteur ge ne ral, le rapporteur 
ge ne ral adjoint et les agents de l’Autorite  sont tenus, dans le cadre de leur mission, au secret 
professionnel. 
Ils ne peuvent ainsi divulguer aucune information portant sur les faits, actes et renseignements 
dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions sauf a  encourir une peine 
d’emprisonnement d’un an ainsi qu’une amende de 15.000 euros. 
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TITRE IV - LA PROCÉDURE DEVANT L’AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE 
 

CHAPITRE I - LA SAISINE EN CAS DE PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES 
 
Article 21 -  L’envoi et le de po t de la saisine 

La saisine et les pie ces annexe es sont adresse es, soit par lettre recommande e avec avis de 
re ception, soit par de po t au sie ge de l’Autorite  contre de livrance d’un re ce pisse , sous format 
papier, en deux exemplaires et, sous format e lectronique, par production d’un support de type 
CD-ROM, DVD-Rom ou cle -USB, sous re serve des dispositions de l’article 27 du pre sent 
re glement inte rieur. 
En cas d’impossibilite  mate rielle de transmission sous format nume rique constate , et, par 
exception, les documents sont transmis dans le seul format papier. 
Les pie ces annexe es, le cas e che ant, a  la saisine doivent e tre pre ce de es d’un bordereau 
indiquant le nume ro de chaque pie ce, son intitule  et le nombre de pages qu’elle comporte. Ces 
pie ces annexes doivent faire l’objet d’une nume rotation continue. 
Le de po t de la saisine et des pie ces doit e tre effectue  a  l’accueil de l’Autorite , les jours ouvre s 
entre 7h30 – 11h30 et 12h30 – 16h30.  
 
Article 22  - Le contenu de la saisine 

La saisine comprend au minimum : 
1) une description des comportements susceptibles de constituer des pratiques 
anticoncurrentielles ; 
2) l’expose  des faits caracte risant ces pratiques et des autres circonstances utiles a  leur 
appre ciation en rapport notamment avec le secteur et le territoire en cause, les produits ou les 
services affecte s, les entreprises en cause ou encore le contexte juridique et e conomique 
pertinent ; 
3) la qualite  du saisissant : 
- si le saisissant est une personne physique : ses nom, pre nom, domicile, nationalite , date et lieu 
de naissance, 
- si le saisissant est une personne morale : sa de nomination, sa forme, son sie ge social, l’organe 
qui la repre sente le galement et la qualite  de la personne qui a signe  la saisine (les statuts sont 
joints a  la saisine) ; 
4) l’identite  et l’adresse des entreprises ou des associations auxquelles le saisissant impute ces 
pratiques, dans la mesure ou  il peut les identifier. 
 
Article 23 -  L’enregistrement et la re gularisation de la saisine 

L’enregistrement donne lieu a  la de livrance d’un avis de re ception par l’Autorite . L’avis de 
re ception indique la date a  laquelle l’enregistrement a e te  effectue  ainsi que le nume ro 
d’identification de l’affaire que les parties devront rappeler dans toute correspondance 
ulte rieure, et son objet. 
Si la saisine ne satisfait pas aux re gles mentionne es aux articles 21 et 22 du pre sent re glement 
inte rieur, le rapporteur ge ne ral met en demeure le saisissant de s’y conformer, dans un de lai 
qu’il de termine, par lettre recommande e avec avis de re ception ou par tout autre moyen 
permettant d'attester de sa date de re ception. 
De s lors que la saisine est comple te, elle est inscrite sur un registre d’ordre et marque e d’un 
timbre indiquant sa date d’enregistrement. 
Les pie ces adresse es a  l’Autorite  en cours d’instruction sont e galement marque es d’un tampon 
indiquant leur date d’enregistrement. 
 
Article 24 - La domiciliation des parties 
Toute transmission de document faite par l’Autorite  a  une partie est envoye e a  l’adresse postale 
ou porte e au domicile ou au sie ge social indique s dans la saisine ou a  l’adresse de l’avocat aupre s 
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duquel elle a e lu domicile sous re serve des dispositions de l’article 27 du pre sent re glement 
inte rieur. 
Il incombe a  toute partie, au repre sentant qu’elle a mandate , ou a  l’avocat aupre s duquel elle a 
e lu domicile, d’informer sans de lai l’Autorite  de tout changement d’adresse. A  de faut, la partie 
de faillante ne pourra s’en pre valoir. 
 
Article 25 -  L’usage du français 

Tout document produit devant l’Autorite  doit e tre re dige  en français ou, a  de faut, accompagne  
d’une traduction en français. En cas de traduction approximative conteste e ou de document 
officiel, il pourra e tre demande  une traduction assermente e par le rapporteur ge ne ral. 
 
Article 26 -  Les modalite s de production des documents devant l’Autorite  
Les observations e crites, pie ces et me moires en re ponse, produits dans le cadre de l’instruction 
ou de l’examen d’une affaire portant sur des pratiques anticoncurrentielles sont adresse s a  
l’Autorite  dans les formes pre vues par les articles 21 a  25 du pre sent re glement inte rieur. 
Les documents envoye s dans le cadre de l’examen d’une demande de mesures conservatoires 
ou dont l’envoi est justifie  par l’existence d’un fait nouveau doivent parvenir a  l’Autorite  dans 
un de lai raisonnable et compatible avec l’exercice du contradictoire, et au plus tard deux jours 
ouvre s francs avant la se ance, sauf de cision contraire du pre sident de se ance. 
La re ception de chacun de ces documents peut donner lieu, a  la demande de la personne qui les 
envoie, a  la de livrance d’une preuve de re ception par l’Autorite . 
 
Article 27 - Les transmissions effectue es par l’Autorite  
En cas de consentement recueilli par les parties sous forme de de claration, l’Autorite  peut 
proce der par transmission sous la forme de courrier e lectronique a  l’adresse e lectronique 
communique e par les parties. 
Dans ce cadre, les parties s’engagent a  signaler tout changement d’adresse de messagerie et 
toute circonstance ne permettant pas une consultation des boî tes mail de manie re durable. 
Ce consentement peut e tre re voque  par l’inte resse  a  tout moment et sa re vocation prend effet a  
compter de la re ception par l’Autorite  d’un courrier a  cet effet. 
 

CHAPITRE II  - LES DEMANDES SPE CIFIQUES ADRESSE ES A L’AUTORITE  DE LA 
CONCURRENCE 

 
Article 28 -  La demande de mesures conservatoires 

La demande de mesures conservatoires vise es a  l’article Lp. 464-1 du code du commerce est 
pre sente e dans un document distinct de la saisine dont elle constitue l’accessoire en faisant 
re fe rence au nume ro d’identification de la saisine, quand il a de ja  e te  attribue . 
Cette demande contient : 
1) les faits e tablissant les comportements susceptibles de constituer des pratiques 
anticoncurrentielles ; 
2) les circonstances qui e tablissent l’atteinte grave et imme diate a  l'e conomie ge ne rale, a  celle 
du secteur inte resse , a  l'inte re t des consommateurs ou a  l'entreprise plaignante telle que vise e 
a  l’article Lp. 464-1 du code du commerce ; 
3) et la description des mesures conservatoires demande es. 
La demande de mesures conservatoires est pre sente e en deux exemplaires papier et sous 
format nume rique, accompagne e des pie ces annexe es, qui doivent reve tir la forme et les 
modalite s pre vues par les articles 21 a  25 du pre sent re glement inte rieur. 
 
 
Article 29 - Les propositions d’engagements 
Les propositions d’engagements pre sente es aux articles Lp. 422-1, Lp. 431-5, Lp. 431-7, 
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Lp. 431-7-1, Lp. 432-3, Lp. 432-4 et Lp. 464-2 (I aline a 1er) du code de commerce sont instruites 
par le service d’instruction. 
 
Article 30 -  Les demandes de cle mence 

Lorsqu’une demande de cle mence, telle que pre vue a  l’article Lp. 464-2 (IV) du code de 
commerce, est adresse e a  l’Autorite  par lettre recommande e avec demande d’avis de re ception 
ou par de po t au sie ge de l’Autorite  contre de livrance d’un re ce pisse , elle est enregistre e et 
marque e d’un tampon indiquant sa date et son heure pre cise d’arrive e. 
Lorsqu’elle est pre sente e oralement, la demande de cle mence est constate e par proce s-verbal 
re alise  par le service d'instruction. 
Cette demande est instruite par le service d’instruction. 
 
Article 31 - Les demandes d’avis 

Les demandes d’avis doivent e tre accompagne es d’un expose  de la question pose e accompagne , 
le cas e che ant, des e le ments de dossier s’y rapportant, et du projet de texte en question. 
Lorsque l’Autorite  est saisie en application de l’aline a 2 de l’article Lp. 462-1 du code de 
commerce, le saisissant est informe , apre s e change avec le Pre sident de l’Autorite , du de lai sous 
lequel l’avis doit e tre rendu, sans exce der trois mois. 
Le de lai fixe  court a  compter de la re ception du dossier complet, dans les formes pre vues a  
l’article 21 du pre sent re glement. 
 
Article 32 -  Les demandes de consultation par les juridictions 

Les demandes de consultations par les juridictions pre vues a  l’article Lp. 462-3 du code de 
commerce doivent e tre accompagne es d’un dossier comprenant tous e le ments se rapportant 
aux pratiques anticoncurrentielles releve es. 
Dans ce cadre, une proce dure contradictoire sera respecte e sauf si l’Autorite  dispose 
d'informations de ja  recueillies au cours d'une proce dure ante rieure. 
La juridiction est informe e, apre s e change avec le Pre sident de l’Autorite , du de lai sous lequel 
l’avis doit e tre rendu. 
Le de lai fixe  par le Pre sident de l’Autorite , en accord avec la juridiction, court a  compter de la 
re ception du dossier complet, dans les formes pre vues a  l’article 21 du pre sent re glement. 
 

CHAPITRE III : LE CONTROLE DES OPE RATIONS DE CONCENTRATION 
 

Article 33 -  L’envoi et le de po t 
Les notifications mentionne es a  l’article Lp. 431-3 du code de commerce et les autres 
documents produits dans le cadre de la proce dure pre vue par le chapitre I du titre III du livre 
IV du code de commerce, doivent e tre de pose s a  l’Autorite  ou envoye s par lettre recommande e 
avec demande d’avis de re ception, en deux exemplaires, a  l’adresse suivante : 
 

Autorite  de la concurrence de la Nouvelle-Cale donie 
A  l’attention du rapporteur ge ne ral 

7, rue du Ge ne ral Gallieni 
98 800 Noume a. 

 
Le de po t des notifications ou autres documents vise s au premier aline a doit e tre effectue  a  
l’accueil de l’Autorite , les jours ouvre s entre 7h30 - 11h30 et 12h30 - 16h30.  
 

Article 34 -  La re ception 

Les dossiers de notification mentionne s a  l’article 3 de l’arre te  2018/41/GNC du 9 janvier 2018 
sont marque s, lors de leur re ception ou de leur de po t, d’un timbre indiquant leur date de 
re ception ou de de po t. 
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Toutefois, ces dossiers ne font l’objet d’un avis de re ception que lorsqu’ils sont complets. 
 
Article 35 -   Le traitement proce dural 
Les dossiers de concentration sont traite s suivant les modalite s proce durales pre cise es dans 
l’arre te  2018/41/GNC du 9 janvier 2018.  
 

CHAPITRE IV - LE CONTROLE DES OPE RATIONS DANS LE SECTEUR DU COMMERCE DE 
DETAIL 

 
Article 36 -   L’envoi ou le de po t 
Les notifications mentionne es a  l’article Lp. 432-2 du code de commerce et les autres 
documents produits dans le cadre de la proce dure pre vue par le chapitre II du titre III du livre 
IV du code de commerce, doivent e tre de pose s a  l’Autorite  ou envoye s par lettre recommande e 
avec demande d’avis de re ception, en deux exemplaires, a  l’adresse suivante : 
 

Autorite  de la concurrence de la Nouvelle-Cale donie 
A  l’attention du rapporteur ge ne ral 

7, rue Ge ne ral Gallieni 
98 800 Noume a. 

 
Le de po t des notifications ou autres documents vise s au premier aline a doit e tre effectue  a  
l’accueil de l’Autorite , les jours ouvre s entre 7h30 – 11h30 et 12h30 – 16h30.  
 
Article 37  -  La re ception 

Les dossiers de notification mentionne s a  l’article 3 de l’arre te  2018-43/GNC du 9 janvier 2018 
sont marque s, lors de leur re ception ou de leur de po t, d’un timbre indiquant leur date de 
re ception ou de de po t. 
Toutefois, ces dossiers ne font l’objet d’un avis de re ception que lorsqu’ils sont complets. 
 
Article 38 -  Le traitement proce dural 
Les dossiers d’une ope ration dans le secteur du commerce de de tail sont traite s suivant les 
modalite s proce durales pre cise es dans l’arre te  2018-43/GNC du 9 janvier 2018.   
 

CHAPITRE V -  LES PRATIQUES RESTRICTIVES DE CONCURRENCE 
 
Article 39 - La saisine de l’Autorite  intervient selon les me mes modalite s que celles pre vues 
aux articles 21 a  27 du pre sent re glement.  
 
Article 40 - Le service d’instruction sous l'autorite  du rapporteur ge ne ral est charge  des 
enque tes en matie re de pratiques restrictives de concurrence. Celles-ci peuvent e tre issues 
d'une plainte, d'une information obtenue ou d'une auto-saisine. 
 
Article 41 - Apre s enque te telle que pre vue aux articles Lp. 450-2 et Lp. 450-5 du code de 
commerce, les manquements passibles d'une sanction sont constate s par proce s-verbal faisant 
foi jusqu'a  preuve contraire par les agents assermente s du service d’instruction. 
 
Article 42 - La consultation du dossier se fait selon les me mes modalite s que celles pre vues a  
l'article 50 du pre sent re glement inte rieur.  
 
Article 43 - Les documents recueillis et e tablis a  l'occasion de la recherche et de la constatation 
d'un manquement ayant donne  lieu a  une proce dure de sanction ne sont communicables qu'a  
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la personne qui en fait l'objet ou a  son repre sentant. 
 

TITRE V – LE DEROULEMENT DE LA PROCÉDURE D’INSTRUCTION 
 

CHAPITRE I -  AU DE BUT DE L’INSTRUCTION 
 
Article 44 -  La transmission de l’affaire au service d’instruction 

De s leur enregistrement, le bureau de la proce dure transmet les saisines, les demandes de 
mesures conservatoires, les demandes d’avis et les notifications au rapporteur ge ne ral. 
 
Article 45 -  Les de le gation et de signation 

Lorsque le rapporteur ge ne ral envisage de de le guer ses attributions pour une affaire a  un 
rapporteur, celui-ci lui de clare sur l’honneur qu’il estime ne pas se trouver en situation de conflit 
d’inte re ts compte tenu de l’identite  des parties a  l’affaire. 
Dans le cas ou  le rapporteur ge ne ral estime qu’il existe un risque de conflit d’inte re ts, il en parle 
a  l’inte resse  pre alablement et s’assure de l’absence d’un tel risque. Ces informations font l’objet 
d’un traitement confidentiel comme pre vu aux articles 14 et 19 du pre sent re glement inte rieur. 
Lorsqu’il estime risquer de se trouver lui-me me en situation de conflit d’inte re ts dans une 
affaire, le rapporteur ge ne ral de le gue ses attributions pour cette affaire au rapporteur ge ne ral 
adjoint. 
 

CHAPITRE II - LA CONDUITE DE L’INSTRUCTION 
 
 
Article 46 -  La modification de la situation juridique des entreprises mises en cause 

Il incombe a  toute partie de signaler a  l’Autorite  jusqu’a  la fin de l’instruction tout changement 
de coordonne es, de repre sentant ou de situation juridique, par lettre recommande e avec 
demande d'avis de re ception. A  de faut, la partie de faillante ne pourra s’en pre valoir et toute 
transmission ou notification de l’Autorite  faite a  la dernie re adresse de clare e sera re pute e faite 
a  sa personne. 
En cas d’impossibilite  mate rielle, les documents sont transmis sous format nume rique avec 
accuse  de re ception. 
 
Article 47 - Le respect du principe du contradictoire concilie  avec le secret des affaires 

Le rapporteur ge ne ral en charge du service d’instruction doit rechercher un e quilibre entre la 
ne cessite  de pre server l'exercice des droits de la de fense et les atteintes au secret des affaires. 
Il peut, conforme ment a  l’article Lp. 463-4 du code de commerce, refuser a  une partie la 
communication ou la consultation de pie ces ou de certains e le ments contenus dans ces pie ces 
mettant en jeu le secret des affaires d'autres personnes. Dans ce cas, une version non 
confidentielle et un re sume  des pie ces ou e le ments en cause lui sont accessibles, dans les 
conditions de finies par les articles R. 463-1 et suivants du code de commerce. 
 
Article 48 -  La notification de griefs 

En application de l’article Lp. 463-2 du code de commerce, le rapporteur ge ne ral ou le 
rapporteur ge ne ral adjoint de signe  par lui, notifie les griefs aux inte resse s ainsi qu'au 
commissaire du gouvernement de la Nouvelle-Cale donie, qui peuvent consulter le dossier dans 
les conditions pre vues a  l’article 50 du pre sent re glement inte rieur et pre senter leurs 
observations dans un de lai de deux mois. 
Le rapport est ensuite notifie  aux parties et au Commissaire du Gouvernement. 
Il est accompagne  des documents sur lesquels se fonde le rapporteur et des observations faites, 
le cas e che ant, par les inte resse s. 
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Les parties ont un de lai de deux mois pour pre senter un me moire en re ponse qui peut e tre 
consulte  dans les quinze jours qui pre ce dent la se ance. 
 
En application de l’aline a 3 de l’article Lp. 463-2 du code de commerce, lorsque des 
circonstances exceptionnelles le justifient, le rapporteur ge ne ral peut, par une de cision non 
susceptible de recours, accorder un de lai supple mentaire d'un mois pour la consultation du 
dossier et la production des observations des parties dans le respect des articles 50 et 26 du 
pre sent re glement inte rieur. 
 
Article 49 - La proce dure simplifie e 

Le rapporteur ge ne ral peut, lors de la notification des griefs aux parties inte resse es, de cider que 
l'affaire sera examine e par l'Autorite  sans e tablissement pre alable d'un rapport. Cette de cision 
est notifie e aux parties. 
 
Article 50 -  Les modalite s de consultation du dossier 
La consultation du dossier pre vue a  l’article Lp. 463-2 du code de commerce peut, sous re serve 
des dispositions prises pour assurer la protection du secret des affaires en application de 
l’article Lp. 463-4 du me me code, avoir lieu les jours ouvre s entre 7h30 et 11h30 ou entre 12h30 
et 16h30. 
 

La demande de consultation doit e tre pre alablement faite par e crit aupre s de l’Autorite . 
 
Cette consultation est effectue e dans les conditions suivantes :   
- les parties ou leurs conseils doivent prendre au pre alable rendez-vous avec le bureau de la 
proce dure ; 
- le conseil doit se pre senter au rendez-vous muni d’une constitution aux fins de repre sentation 
des inte re ts de son client si cela n’a pas de ja  e te  effectue  ; 
- la consultation s’ope re en pre sence d’un agent du bureau de la proce dure, qui permet a  la 
partie ou a  son conseil d’acce der au dossier a  l’exception des e le ments soumis a  une mesure de 
protection du secret des affaires. 
Les parties et leur conseil peuvent effectuer une copie de documents ou d’une partie de 
documents, sous re serve que cette ope ration soit compatible avec les moyens mate riels de 
l’Autorite . Les frais de copie ou de re alisation de Cle  USB, dont le montant est fixe  par de cision 
du Pre sident de l’Autorite , sont a  la charge de la partie concerne e. 
 
Article 51 - Le de faut de re ponse    
En application de l’article Lp. 464-2 (V aline a 1er) du code de commerce, lorsqu'une entreprise 
ou un organisme ne de fe re pas a  une convocation ou ne re pond pas dans le de lai prescrit a  une 
demande de renseignements ou de communication de pie ces formule e par un agent assermente  
de l’Autorite  dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont confe re s par les titres V et VI du livre IV 
du code de commerce, l'Autorite  peut, a  la demande du rapporteur ge ne ral, prononcer a  son 
encontre une injonction assortie d'une astreinte, dans la limite de 5 % du chiffre d’affaires 
journalier moyen re alise  en Nouvelle-Cale donie par jour de retard a  compter de la date qu’elle 
fixe, telle que pre vue au II de l’article Lp. 464-2 du code de commerce. 
 
Article 52 -  Les expertises 
La demande d’expertise pre sente e par les parties en vertu de l’article Lp. 463-8 du code de 
commerce est adresse e au bureau de la proce dure qui l’enregistre et la transmet sans de lai au 
rapporteur ge ne ral, afin que celui-ci de cide s’il y a lieu de l’accepter. 
A  moins que le rapport ge ne ral n'estime ne cessaire d'en nommer plusieurs, il n'est de signe  
qu'une seule personne a  titre d'expert, auquel il est demande  de signer au pre alable une 
de claration sur l’honneur certifiant qu’il ne se trouve pas en situation de conflit d’inte re ts 
compte tenu de l’identite  des parties a  l’affaire. Ces informations font l’objet d’un traitement 
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confidentiel comme pre vu aux articles 14 et 19 du pre sent re glement inte rieur. 
La de cision qui ordonne l'expertise, expose les circonstances qui la rendent ne cessaire ainsi que 
la de signation de l’expert. Elle e nonce e galement la mission de l'expert en impartissant le de lai 
dans lequel il devra rendre son avis. 
 
Article 53 - L’obstruction a  l’instruction 

En application de l’article Lp. 464-2 (V aline a 2), lorsqu'une entreprise a fait obstruction a  
l'investigation ou a  l'instruction, notamment en fournissant des renseignements incomplets ou 
inexacts, ou en communiquant des pie ces incomple tes ou de nature es, l'Autorite  peut, a  la 
demande du rapporteur ge ne ral, et apre s avoir entendu l'entreprise en cause et le Commissaire 
du Gouvernement, de cider de lui infliger une sanction pe cuniaire. 
 
Article 53-1 – Les auditions par visioconfe rence  
 
Les auditions conduites par le service d’instruction peuvent se de rouler par visioconfe rence.  
 
Dans ce cas, les parties se connectent a  l’adresse e lectronique de l’Autorite , par un moyen de 
te le communication audiovisuelle indique  par l’Autorite , apre s avoir effectue  une demande 
d’ajout de contact au plus tard 48 heures avant la tenue de l’audition. 
 
Article 54 -  La transmission du dossier au Pre sident de l’Autorite  ou au vice-pre sident 
Au terme de la proce dure d’instruction, le dossier signe  par le rapporteur ge ne ral ou par le 
rapporteur ge ne ral adjoint, est transmis au Pre sident de l’Autorite  ou au Vice-pre sident aux fins 
de de cision par le colle ge. 
 

TITRE VI - LA PROCÉDURE DEVANT LE COLLÈGE 
 

CHAPITRE I -  LA PRE PARATION DES SE ANCES 
 
Article 55 -  La de signation du pre sident de se ance 

Le Pre sident de l’Autorite  de signe un pre sident de se ance pour chaque affaire.  
 
Article 56- Le calendrier des se ances 

Le calendrier fixant la date et l’heure des se ances est arre te  par le Pre sident de l’Autorite  et 
communique  aux membres du Colle ge, au rapporteur ge ne ral et au Commissaire du 
Gouvernement de Nouvelle-Cale donie par le bureau de la proce dure. 
 
Article 57 - La convocation des membres du Colle ge 

La communication vise e a  l’article pre ce dent vaut convocation des membres du colle ge. Ces 
derniers informent, par tout moyen, le service de la proce dure qu’ils participeront a  la se ance 
ou qu’ils sont dans l’impossibilite , du ment motive e, d’e tre pre sents. 
 
Article 58 -  La convocation des parties et du Commissaire du Gouvernement 
Les convocations aux se ances de l’Autorite  sont adresse es aux parties et au Commissaire du 
Gouvernement de Nouvelle-Cale donie par le bureau de la proce dure. 
Elles indiquent : 
- le nume ro de l’affaire concerne e ; 
- l’objet de l’affaire concerne e, 
- la date, le lieu et l’heure de la se ance. 
En cas de modification ulte rieure de la date, du lieu ou de l’heure de la se ance, les parties et le 
Commissaire du Gouvernement de Nouvelle-Cale donie en sont pre venus sans de lai. 
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Article 59 -  La communication du dossier aux membres du Colle ge 

Le dossier de l’affaire est communique  aux membres du Colle ge appele s a  sie ger et au plus tard 
dix jours ouvre s avant la se ance, sous re serve des cas d’urgence.  
 
Article 60 -  Les questions ou points a  e voquer en se ance 

Lorsque le pre sident de se ance estime que la pre paration de la se ance le justifie, il peut adresser 
aux parties une liste de questions ou de points a  e voquer en se ance ou les inviter a  concentrer 
leurs observations orales sur certains points de l’affaire. Cette demande est transmise par le 
bureau de la proce dure, qui en adresse e galement une copie au Commissaire du Gouvernement. 
Elle est sans pre judice de toute autre question ou demande pouvant intervenir en se ance. 
 
Article 61 -  Le de port 
Lorsqu’un membre du Colle ge estime, au vu de l’ordre du jour de la se ance, qu’il ne peut 
de libe rer, il s’en ouvre sans de lai au Pre sident de l’Autorite  ou, a  de faut, au président de séance 
afin que celui-ci de cide de la suite a  donner. 
Lorsque le Pre sident de l’Autorite  estime qu’un membre ne peut de libe rer dans une affaire, il 
pre vient sans de lai l’inte resse  de sa de cision. 
 
Article 62 -  La supple ance 

En cas de déport, d’absence ou d’empêchement de sa part, le Président de l’Autorité désigne le Vice-

Président ou à défaut un membre du Collège. 

En cas d’empe chement du ou des rapporteurs de signe s pour l’examen de l’affaire, le rapporteur 
ge ne ral de signe un autre rapporteur pour participer a  la se ance ou avise sans de lai le pre sident 
de se ance de l’impossibilite  de proce der a  une telle de signation. 
 
Article 63 -  L’ordre du jour 
L’ordre du jour de la se ance est arre te  par le Pre sident de l’Autorite  ou par le pre sident de 
se ance. S’il y a lieu, il y est mentionne  le temps de parole alloue  a  chaque partie ayant demande  
a  e tre entendue. 
Il est transmis aux membres de l’Autorite  appele s a  participer a  la se ance, au rapporteur 
ge ne ral, au rapporteur ge ne ral adjoint et au(x) rapporteur(s) inscrit(s) a  la se ance, ainsi qu’aux 
parties et au Commissaire du Gouvernement. 
Il est conserve  par le bureau de la proce dure. 
 

CHAPITRE II -  LA TENUE DES SEANCES 
 

Article 64 -  Les pre sence et intervention des parties en se ance 

Les se ances de l'Autorite  ne sont pas publiques. 
Seules les parties et le Commissaire du Gouvernement peuvent y assister ainsi qu’un agent du 
service juridique et du bureau de la proce dure, pour l’exercice de leur mission mentionne e a  
l’article 4 du pre sent re glement. La partie qui souhaite assister a  la se ance ou s’y faire 
repre senter doit en aviser le Pre sident de l’Autorite  au plus tard huit jours avant la date de la 
se ance, en indiquant son nom et sa qualite . 
Les parties peuvent demander a  e tre entendues par l'Autorite  et se faire repre senter ou assister. 
Si une partie souhaite e tre entendue au cours de la se ance, elle doit formuler sa demande, selon 
les modalite s pre vues a  l’aline a 2 du pre sent article, en indiquant le temps de parole sollicite . 
L’absence du Commissaire du Gouvernement, du rapporteur ge ne ral ou de l’agent du service 
juridique ne fait pas obstacle a  la tenue de la se ance. 
 
Article 65 -  Le quorum 

L’Autorite  de libe re valablement en se ance si elle comprend au moins trois membres dont le 
Pre sident ou le Vice-Pre sident. 
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Article 66 -  Le de roulement de la se ance 

Les de bats sont dirige s par le pre sident de se ance, qui exerce la police de la se ance. 
Il fait intervenir, dans l’ordre suivant : 
- le(s) rapporteur(s) ou le rapporteur ge ne ral, 
- le Commissaire du Gouvernement, 
- puis, lorsqu’elles sont pre sentes ou repre sente es, les parties ayant demande  a  e tre entendues. 
Lorsque l'Autorite  a de cide  d’entendre une ou plusieurs personnes, celles-ci sont introduites 
dans la salle des se ances et entendues se pare ment, en pre sence des parties. Elles peuvent 
ensuite e tre confronte es entre elles. Elles sont invite es a  quitter la salle des se ances apre s avoir 
e te  entendues et, le cas e che ant, confronte es. 
Lorsqu’elle entend des personnes dans le cadre de l’examen d’une demande d’avis, le pre sident 
de se ance peut de cider de les entendre ensemble. 
La se ance est leve e par le pre sident de se ance. 
 
Article 67 -  La suspension de la se ance 

Le pre sident de se ance peut suspendre la se ance dans tous les cas ou  une telle suspension lui 
apparaî t opportune et jusqu’a  l’heure ou la date qu’il fixe. 
 
Article 68 - Le proce s-verbal de se ance 

Lors de chaque se ance, un proce s-verbal est e tabli par un secre taire de se ance. 
Il y est mentionne  : 
- le nume ro et l’objet de l’affaire concerne e ; 
- la date de la se ance ; 
- l’heure du de but et de la fin de la se ance, et le cas e che ant sa suspension et sa reprise ; 
- les pre noms et noms du pre sident de se ance et des membres ayant sie ge  ; 
- les pre noms et noms du rapporteur ge ne ral ou du rapporteur ge ne ral adjoint et du ou des 
rapporteurs ayant participe  a  la se ance ; 
- les pre noms et noms des personnes ayant pre sente  des observations au nom des parties et, le 
cas e che ant, des autres personnes ayant assiste  a  la se ance ; 
- le pre nom et nom du secre taire de se ance ; 
- s’il y a lieu, les incidents de se ance et tout autre e le ment que le pre sident de se ance a de cide  
de faire noter, de sa propre initiative ou a  la demande des parties, du rapporteur ge ne ral ou du 
rapporteur ge ne ral adjoint. 
Le proce s-verbal est signe  par le pre sident de se ance et par le secre taire de se ance. Il est 
conserve  par le bureau de la proce dure. 
 
Article 69 -  Le recours a  la visioconfe rence 

Le pre sident de se ance peut, d’office ou a  la demande d’une partie, et avec le consentement de 
l’ensemble des parties, de cider que la se ance se de roule en diffe rents lieux relie s directement 
par un moyen de te le communication audiovisuelle. 
Dans ce cas, les prises de vue et de son ne peuvent faire l’objet d’aucun enregistrement ni 
d’aucune fixation. 
Les parties se connectent a  l’adresse e lectronique de l’Autorite , par un moyen de 
te le communication audiovisuelle indique  par l’Autorite , apre s avoir effectue  une demande 
d’ajout de contact au plus tard 48 heures avant la tenue de la se ance. 
Un proce s-verbal est e tabli dans les conditions du pre ce dent article et portant la mention du 
recours a  la visioconfe rence. 
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TITRE VII – LES DÉLIBÉRATIONS ET LES DÉCISIONS 

 
Article 70 - Les de cisions du Pre sident ou du Vice-Pre sident prises seul 
Dans les cas e nume re s au pre sent article, le Pre sident peut de cider de statuer seul ou de 
de signer le Vice-Pre sident a  cet effet. 
Il peut adopter seul les de cisions d’irrecevabilite  pour de faut d'inte re t ou de qualite  a  agir de 
l'auteur, de prescription, d’incompe tence et de rejet faute d'e le ments suffisamment probants, 
telles que pre vues a  l’article Lp. 462-8 du code de commerce, ainsi que les de cisions 
mentionne es a  l’article Lp. 444-1 du me me code. 
Il peut faire de me me s’agissant des de cisions pre vues aux articles Lp. 431-5,  Lp. 432-3 et Lp. 
464-1, sous re serve que le sens de la de cision soit en accord avec la proposition du service 
d'instruction. A  de faut, la de cision est prise en formation colle giale. 
Il peut aussi de cider de clore dans les me mes conditions une affaire pour laquelle l’Autorite  
s'e tait saisie d'office. 
Il est donne  acte, par de cision du Pre sident de l'Autorite  ou du Vice-Pre sident de le gue  par lui, 
des de sistements des parties. 
 
Article 71-  Les de libe re s 
Les de libe re s se de roulent a  huis-clos. 
Le président de séance dirige les de bats et soumet, si cela lui paraî t ne cessaire, le sens de la 
de cision ou de l’avis a  un vote.  
En cas d’e galite , le Pre sident de de la formation a voix pre ponde rante. 
Les membres du Colle ge sont tenus au respect du secret du de libe re  de coulant de l’article 
Lp. 463-7 du code de commerce applicable a  la Nouvelle-Cale donie. 
 
Article 72 -  La minute 

Chaque de cision ou avis mentionne s a  l’article Lp. 465-1 fait l’objet d’une minute e tablie en un 
seul exemplaire. Elle est affecte e d’un code correspondant a  la nature de l’affaire et d’un nume ro 
chronologique. 
La minute des de cisions et des avis mentionne le pre nom et le nom des membres ayant sie ge , le 
pre nom et le nom du rapporteur ge ne ral ou du rapporteur ge ne ral adjoint et du ou des 
rapporteurs ayant participe  a  la se ance. 
Elle est signe e par le pre sident de se ance, ou en son absence par un autre membre pre sent en 
se ance et par l’agent du bureau de la proce dure auquel la minute est remise. 
Les minutes sont conserve es par le bureau de la proce dure. 
 
Article 73 -  Les notifications 
Apre s l’e tablissement de la minute, les de cisions de l’Autorite  sont notifie es aux parties, par le 
bureau de la proce dure. 
Les avis de l’Autorite  sont notifie s a  la partie saisissante. Le Pre sident de l’Autorite  peut de cider 
de les communiquer aussi a  des personnes ayant pre sente  des observations dans le cadre de la 
proce dure. 
 
Article 74 -  Les publications 
Les de cisions, avis et recommandations de l’Autorite  sont publie s dans le respect de l’inte re t 
le gitime des parties et de celui des personnes cite es a  ce que leurs secrets d’affaires ne soient 
pas divulgue s. 
Les de cisions, avis et recommandations de l’Autorite  sont publie s sur le site internet de 
l’Autorite . 
Les avis de cle mence pre vus a  l’article Lp. 464-2 (IV) du code de commerce ne font pas l’objet 
d’une publication. 
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Article 75 -  Les rectifications 
Les erreurs ou omissions mate rielles peuvent e tre rectifie es par de cision de l’Autorite , soit de 
sa propre initiative, soit a  la demande d’une partie, dans un de lai d’un mois a  compter de la 
notification de la de cision ou de l’avis. 
La de cision de rectification est notifie e aux me mes personnes que la de cision ou l’avis faisant 
l’objet de la rectification et publie e sur le site Internet de l’Autorite , apre s l’e tablissement de la 
minute. 
Elle est mentionne e en marge de la minute de la de cision ou de l’avis ayant e te  rectifie . 
 
Article 76 -  Les ampliations 
Les ampliations des de cisions et des avis sont certifie es conformes par le bureau de la 
proce dure. 

TITRE VIII -  LES DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

 
Article 77 - Indemnite s de vacation 
Les membres de l’Autorite  peuvent recevoir pour chaque se ance une indemnite  de vacation 
couvrant e galement les travaux pre paratoires et poste rieurs a  la se ance, dont le montant est 
fixe  par arre te  du Pre sident de l’Autorite , dans la limite maximale de 10 000 FCFP. 
Le montant de l'indemnite  de vacation par se ance est fixe  en fonction de la complexite  des 
affaires. Il tient compte  du volume horaire ne cessaire a  la pre paration de la se ance, de la dure e 
des se ances comprenant les auditions et le de libe re , du temps de relecture des avis et de cisions 
apre s la se ance. 
 
Article 78 -  Les ve hicules de fonction de l’Autorite  
Un ve hicule de fonction est mis a  la disposition du Pre sident de l’Autorite  et du rapporteur 
ge ne ral. Un ve hicule de service est e galement mis a  la disposition des membres et des agents 
de l’Autorite . 
Ces ve hicules sont utilise s dans les conditions fixe es par la circulaire n°CI15-345 du 19 juin 
2015. 
 
Article 79 -  Les instructions pratiques 
Le pre sent re glement inte rieur peut e tre comple te , a  l’initiative du Pre sident de l’Autorite  par 
des instructions pratiques relatives notamment a  la pre sentation des documents produits 
devant l’Autorite  ainsi qu’au de roulement des proce dures et des se ances. 
 
Article 80 -  La notification des de clarations de recours et des de cisions de justice 

Les de clarations de recours et de cisions de justice relatives aux de cisions de l’Autorite  sont 
notifie es au Pre sident de l’Autorite . 
 
Article 81 -  Les dispositions transitoires 
Le Pre sident, les membres et le rapporteur ge ne ral de l’Autorite  respectivement nomme s par 
arre te  du Gouvernement de la Nouvelle-Cale donie du 16 janvier 2018 se mettent en conformite  
avec les dispositions des articles 7 a  9 du titre II et des articles 17 et 18 du titre III du pre sent 
re glement inte rieur, chacun en ce qui le concerne, dans les deux mois suivant l’entre e en vigueur 
de ce re glement. 
Les autres agents de l’Autorite  se mettent en conformite  avec ces dispositions dans les deux 
mois suivant l’entre e en vigueur dudit re glement. 
 
Article 82 -  L’entre e en vigueur du pre sent re glement inte rieur 
Le Pre sident de l’Autorite  est charge  de l’exe cution du pre sent re glement inte rieur, qui entre en 
vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de la Nouvelle-Cale donie.  
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Annexe 1 : Déclaration d'intérêts 

 
en qualité de ….......................... 

à l’Autorité de la concurrence de Nouvelle-Calédonie 

 
 
 
 

NOM : 

 
PRÉNOM : 

Date de naissance : 

Fonctions exercées  : 

Adresse postale : 

Adresse électronique : 

Numéro de téléphone : 

 
 

 
Indications générales 

 
1. Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des 
intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une fonction. 
 
2. La déclaration ne comporte aucune mention des opinions ou des activités politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophiques de la personne, sauf lorsque leur révélation 
résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats exercés publiquement. Elle porte sur 
les intérêts visés à l’article 4 du règlement intérieur. 
 
3. La mention « néant » doit être portée dans les rubriques non remplies. 
 
4. La déclaration doit être signée personnellement et chaque page paraphée. 
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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération exercées à la date de 
l'installation : 
 

Description Rémunération ou 
gratification  

Employeur : 

Période : 

Description : 

Commentaire : 

Montant par année : 

 
 
2° Les activités professionnelles au sein d’une entreprise exerçant directement ou 
indirectement une activité à but lucratif en Nouvelle-Calédonie ayant donné lieu à 
rémunération au cours des cinq années précédant la date de prise de fonctions à l'Autorité : 
 

Description Rémunération ou 
gratification 

Employeur : 

Période : 

Description : 

Commentaire : 

Montant par année : 

 
 
3° Les activités de conseil au sein d’une entreprise exerçant directement ou indirectement 
une activité à but lucratif en Nouvelle-Calédonie à la date de prise de fonctions à l'Autorité 
et au cours des cinq années précédentes : 
 

Description Rémunération ou 
gratification 

Employeur : 

Période : 

Description : 

Commentaire : 

Montant par année : 

 
 
4° Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une 
société à la date de la prise de fonctions à l'Autorité ou lors des cinq années précédentes : 
 

Description Rémunération ou 
gratification 

Organisme ou société : 

Période : 

Description : 

Commentaire : 

Montant par année : 

 
 
5° Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de la prise 
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de fonctions à l'Autorité : 
 

Description Rémunération ou 
gratification perçue au 

cours de l'année 
précédant la prise de 

fonctions 

Société : 

Évaluation de la participation financière : 

Nombre de parts détenues/pourcentage du capital détenu : 

Commentaires : 

Montant  

 
 
6° Les activités professionnelles exercées à la date de la prise de fonctions à l'Autorité par 
le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin : 
 

Activité professionnelle 

Employeur : 

Description : 

Commentaire : 

 

 
 
7° Les activités professionnelles exercées à la date de la prise de fonctions à l'Autorité par 
les ascendants, descendants, frères et sœurs de l’agent et leur conjoint, ou partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou concubin : 
 

Activité professionnelle 

Employeur : 

Description : 

Commentaire : 

 

 
8° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts : 
 

Nom et objet social de la 
structure ou de la personne 

morale 

Description des activités et responsabilités exercées 

 

 

 

Description : 

Commentaire : 

 
 
 
9° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de prise de fonctions à l'Autorité : 
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Description Rémunération, indemnité 
ou gratification 

Description : 

Période : 

Commentaire : 

Montant par année 

 
 
 
10° Observations : 
 
 
 
 

 
 
 
Je soussigné(e) : 
 
certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration. 
 
 
Fait le 
 
Signature : 
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Annexe 2 : Déclaration sur l’honneur 
 

 

 

Ayant pris connaissance du règlement intérieur et de la charte de déontologie rappelant les devoirs et 

obligations des membres du collège et des personnels destinés à préserver la dignité et l’impartialité 

de leurs fonctions ainsi qu’à prévenir les conflits d’intérêts, et notamment : 

   

- les obligations de déontologie qui sont applicables à chacun ;   

 

- le devoir de réserve dans l’expression publique sur les questions susceptibles d’être étudiées par 

l’Autorité ;   

 

- les autres activités incompatibles avec leurs fonctions ;   

 

- la protection du secret des délibérations et des travaux de l’Autorité ; 

 

Je soussigné(e),   

Prénom :  

Nom :  

En qualité de :  

de l’Autorité de la concurrence de la Nouvelle-Calédonie,  

déclare m’engager à en respecter les obligations et les devoirs et à rester en conformité avec ces 

obligations et ces devoirs pendant toute la durée de mes fonctions et lors de la cessation de celles-ci.  

  

 

Date et signature 

 


